
ART. 5 BIS N° 5

ASSEMBLÉE   NATIONALE

16 mars 2009

_____________________________________________________

ACCÈS AU CRÉDIT DES PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES - (n° 1516)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 5

présenté par
M. Tardy

----------
ARTICLE 5 BIS

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« lorsque ce dernier le demande »,

les mots :

« et du client concerné ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Toutes les sociétés d'assurance crédit pratiquent la sélection des risques. Dès lors, celles-ci
n'acceptent de garantir l’entreprise qu'après un examen particulier de sa situation pour élaborer la
cotation en vue d'établir la tarification. 

Ainsi, le taux de couverture, les délais d'indemnisation, la zone géographique, la fréquence
de  paiement  de  la  prime  ou  encore  la  typologie  de  clientèle  sont  autant  d’éléments  pris  en
considération pour déterminer la cotation de l’assurance crédit. 

Sur la base de cette sélection des risques, l’assureur crédit décide ou non de garantir un
risque,  de se désengager  ou de moduler  le  montant  des primes. Cependant,  malgré l’existence
d’éléments factuels justifiant les décisions, ces dernières ne sont pas expliquées aux assurés ce qui
peut aboutir à des incompréhensions.

L’article 5 bis dispose que lorsque l’assureur crédit décide de renoncer à garantir le risque
client, il motive sa décision auprès du bénéficiaire de la garantie, mais seulement lorsque ce dernier
en fait la demande. De plus, cette disposition ne concerne que l’assuré et pas le client de ce dernier.
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Il est proposé d’aller plus loin et de demander que cette motivation soit obligatoire. Ce doit
être la contrepartie de la liberté de l’assureur crédit de renoncer unilatéralement à garantir un risque.
De plus, il est proposé que le client de l’assuré soit également informé, via l’assuré, que l’assurance
crédit qui était attachée à sa ou ses créances a été dénoncée. Il pourra alors justifier de sa situation et
éventuellement faire infléchir cette décision.
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